
 
 

JEUDI 04 JUIN 2020 
 

 
 
  
 

Délégués Municipaux 
 

 

Après concertation, Monsieur le Maire propose de désigner comme délégués municipaux :  
- Cyril VILLAT en charge des relations avec le tissu économique et du bulletin municipal 
- Elisabeth SERVE en charge de la communication et des relations avec les associations 

Accord à l’unanimité. 
 
 

 

Indemnités des élus  
 

 

Monsieur le Maire rappelle les termes de l’arrêté en date du 27 mai 2020 portant délégation aux élus 
de Peaugres et précisant que la date d’effet du versement des indemnités de fonction aux élus serait 
le 24 mai 2020 date d’installation du Conseil Municipal. Monsieur le Maire propose le vote des 
indemnités de fonction selon une enveloppe globale répartie entre le Maire, les adjoints, les 
conseillers délégués et tous les conseillers municipaux selon un tableau présenté à l’assemblée. 
Accord à l’unanimité. 
 

 

Délégations aux structures 
 

 

Monsieur le Maire présente les différentes structures intercommunales auxquelles adhère la 
commune de Peaugres. Les élus sont invités à désigner les délégués pour siéger dans ces 
différentes structures : 
► Annonay Rhône Agglo : Ronan PHILIPPE et Nicole ARCHIER (délégués titulaires), Alain 
CRESCINI (délégué suppléant) 
 

► SCOT Rives du Rhône : Patrick COMBE (délégué titulaire), Ronan PHILIPPE (délégué 
suppléant) 
 

► Syndicat des Eaux Annonay Serrières : Ronan PHILIPPE (délégué titulaire), Alain CRESCINI 
(délégué suppléant) 
 

► SIEJ Enfance Jeunesse : Nicole ARCHIER et Myriam NIVON (déléguées titulaires), Vincente 
BERTHOLAT et Patricia FRENEA (déléguées suppléantes) 
 
 
 
► SDE 07 (Syndicat Départemental des Energies de l’Ardèche) : Philippe KOUOTZE (délégué 
titulaire), Patrick COMBE (délégué suppléant) 
 

► Numerian (ex SIVU Inforoute de l’Ardèche) : Karine DESGRAND (déléguée titulaire), Cyril 
VILLAT (délégué suppléant) 
 

► EDMA (Ecole Départementale Musique et Danse de l’Ardèche) : Patrick COMBE 
 

► EPCI (Etablissement Public de Coopération Intercommunale) Tourisme : Jean-Luc KRIEGEL 
(délégué titulaire), Ronan PHILIPPE (délégué suppléant) 
 



► SIVU Entre 2 : Ronan PHILIPPE, Isabelle CROZET, Alain CRESCINI (délégués titulaires) et 
Patrick COMBE (délégué suppléant), Bernard CHAREYRE, Elisabeth SERVE, Fanny ANDRE, 
Hubert MARTIN (membres) 
 

► SDEA (Syndicat Département d’Equipement et d’Aménagement de l’Ardèche) : Hubert MARTIN 
 
 

 

Commissions Communales 
 

 

Monsieur le Maire présente les différentes commissions communales composées d’élus et de 
personnes extérieures. 
 

► Urbanisme-Voiries- Travaux-Environnement : Patrick COMBE, Ronan PHILIPPE, Philippe 
KOUOTZE, Isabelle CROZET, Karine DESGRAND, Luc DAVID, Hubert MARTIN, Stéphane 
PERRIER, Alain CRESCINI, Bernard CHAREYRE, Michaël BRIAS (voirie), Michaël CHOPIN 
(urbanisme), M. GOULOUZELLE (cantine), Jean-Baptiste VANHEE (travaux) 
 

► Affaires Scolaires, Sociales et Jeunesse : Nicole ARCHIER, Caroline FRAISSE, Myriam 
NIVON, Elisabeth SERVE, Fanny ANDRE, Vincente BERTHOLAT, Hubert MARTIN, Luc DAVID, 
Géraldine GEX 
 

► Communications – Informations : Elisabeth SERVE, Cyril VILLAT, Jean-Luc KRIEGEL, Karine 
DESGRAND, Patricia FRENEA, Fanny ANDRE, Vincente BERTHOLAT, Josiane AOURAGH, 
Laurent FINON, Guy SERAYET, Yves RIVORY 
 
► Finances : Alain CRESCINI, Caroline FRAISSE, Ronan PHILIPPE, Stéphane PERRIER, Franck 
GOUSSARD, Christian JURDIC 
 

► Développement économique et Agriculture : Cyril VILLAT, Ronan PHILIPPE, Alain 
CRESCINI, Hubert MARTIN, Stéphane PERRIER, Patricia FRENEA, Vincente BERTHOLAT, Nicole 
ARCHIER, Josiane AOURAGH, Caroline CHOMEL 
 
►Gestion du personnel : Isabelle CROZET/Fanny ANDRE, Nicole ARCHIER, Bernard 
CHAREYRE, Ronan PHILIPPE, Patrick COMBE, Vincente BERTHOLAT 
 
►Culture-Sports-Evènements : Jean-Luc KRIEGEL, Patricia FRENEA, Elisabeth SERVE, Karine 
DESGRAND, Alain PAYS, Géraldine GEX 
 
► Appels d’Offres : Ronan PHILIPPE, Nicole ARCHIER, Patrick COMBE, Alain CRESCINI, 
Vincente BERTHOLAT, Patricia FRENEA, Philippe KOUOTZE, Stéphane PERRIER 
 
► Révision listes électorales : Ronan PHILIPPE, Karine DESGRAND, Anthelme CESCINI (TA), 
Louis MEYRAND (Etat) 
 

► CCAS (Centre Communal d’Actions Sociales) : Ronan PHILIPPE, Nicole ARCHIER, Cyril 
VILLAT, Fanny ANDRE, Vincente BERTHOLAT, Bernard CHAREYRE, Chantal GARNIER, Jean-
Paul BERT, Cécile BATTANDIER, Georges FANGET, Gisèle DUPUIS 
 
 
►Commission communale des impôts : les membres de cette commission dénommés 
commissaires doivent être inscrits au moins à un rôle des impositions directes locales (Taxe 
Foncière : TF, Taxe d’Habitation : TH, Cotisation Foncière des Entreprises : CFE) conformément à 
l’article 1650 du code général des impôts. Pour les communes de plus de 2000 habitants, 32 
propositions sont attendues. Monsieur le Maire présente à l’assemblée la liste proposée. 
Il est rappelé qu’en présence de liste incomplète ou en l’absence de liste, le directeur 
départemental/régional des finances publiques sera amené à désigner d’office des commissaires 
conformément à la loi. 
 
 



 

Jurés d’assises pour 2021 
 

 
Monsieur le Maire précise aux élus qu’il convient de désigner par tirage au sort 9 noms de 
personnes inscrites sur la liste électorale de Peaugres. 
 

 
TAUX IMPOTS 

 
 

Alain CRESCINI commente l’Etat de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 
2020, et, rappelle que les taux pratiqués par la commune de Peaugres sont inchangés depuis 2010 
à savoir : - Taxe d’Habitation…………..   6,25 % 
                - Taxe Foncière (bâti) ……… 11,36 % 
                - Taxe Foncière (non bâti) … 68,13 % 
Monsieur le Maire propose de ne pas modifier les taux pour 2020. 
Accord à l’unanimité pour le maintien des taux pour 2020. 
 

Une décision modificative doit être prise suite au financement des ombrières (5000 €) par la 
commune. Les élus valident cette écriture comptable. 
 

 
BAUX COMMUNAUX /COVID 19 

 
 

Suite à l’ordre de confinement du 15 mars dernier, les élus décident d’exonérer les loyers 
professionnels du mois d’avril 2020. 
Alain CRESCINI explique que pour exonérer un loyer, il faut suivre une procédure comptable : 
émission du titre puis faire un mandat pour « remise gracieuse ». 
Accord à l’unanimité. 
 

Nicole ARCHIER nous fait part de la demande d’exonération des loyers de mai et juin du salon de 
toilettage qui n’a pas pu ouvrir comme prévu. 
L’ensemble des élus ont voté la remise grâcieuse du loyer de mai jusqu’à l’ouverture du commerce 
(avec comme date butoir le 30 juin 2020) et sous réserve d’effectuer à leur charge les travaux de 
réfection du sol comme convenu. 
 
 

 
DIVERS 

 
 

- Associations : chaque association aura un élu référent, les associations seront informées. 
- Manifestations : les élus se sont partagés l’organisation des différentes manifestations qui 

ont lieu sur la commune 
- Les salles communales (MTL, Entre 2, Espace St-Martin….) resteront fermées au public 

jusqu’à nouvel ordre. 
 
 
 
 
 
 

 
DATES A RETENIR 

 

  



- Mardi 09/06 à 18h30 : Réunion du CCAS (salle du Conseil) 
- Mardi 09/06 à 18h30 : signature vente Richard chez Me SERVE 
- Mercredi 01/07 à 16h30 : réunion /associations + visite 
- 16 ou 17 juin : Conseil Syndical Enfance et Jeunesse 

 
 
Prochaines réunions :  
 
Conseil Municipal  Commission Travaux 
Jeudi 02 juillet 2020 à 18h00 Mercredi 01 juillet 2020 à 20h00 
Jeudi 30 juillet 2020 à 18h00 Mercredi 29 juillet 2020 à 20h00 
Jeudi 10 septembre 2020 à 18h00 Mercredi 02 septembre 2020 à 20h00 
Jeudi 01 octobre 2020 à 18h00 Mercredi 07 octobre 2020 à 20h00 
Jeudi 29 octobre 2020 à 18h00 Mercredi 04 novembre 2020 à 20h00 
Jeudi 05 novembre 2020 à 18h00 Mercredi 09 décembre 2020 à 20h00 
Jeudi 26 novembre 2020 à 18h00  
Jeudi 17 décembre 2020 à 18h00  

 
   
 
 

Séance levée à 21 h 30 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


